
 

 

 
Inspection pédagogique  

Économie gestion – Hôtellerie Tourisme  
Message de rentrée 2023 

 
Chères et chers collègues, 
 
Nous tenons tout d’abord à remercier l’ensemble des professeurs de l’académie qui, par la qualité de leur 
investissement et de leur engagement, ont contribué à la réussite et à l’épanouissement des élèves et 
étudiants au cours de l’année scolaire passée. Nous souhaitons également la bienvenue à nos collègues 
nouvellement nommés dans l’académie et adressons toutes nos félicitations aux lauréats des concours de 
recrutement. 
 
Nous saluons également l’implication et l’engagement des tuteurs, des formateurs académiques, des 
formateurs INSPE et des chargés de mission qui ont accompagné leurs collègues dans leur parcours 
professionnel. Il est important par ailleurs, que chacun d’entre vous puisse ouvrir les portes de ses classes 
aux néo-entrants dans le métier afin d’échanger sur les pratiques et les enjeux de l’enseignement. 
 
Notre action s’inscrira dans le cadre des objectifs fixés par monsieur le Ministre de l’éducation de la Polynésie 
française et dans la poursuite de la mise en œuvre des réformes et rénovations. L’encouragement des 
pratiques pédagogiques innovantes et collaboratives, les usages pédagogiques du numérique, ainsi que la 
promotion de l’esprit d’entreprendre constituent toujours des axes de travail prioritaires. L’animation 
pédagogique de nos disciplines, l’organisation des examens et le suivi de vos carrières seront cette année 
encore placés sous la responsabilité de deux inspecteurs accompagnés de quatre professeurs chargés de 
mission : 
 
Éric LEFEUVRE 
 

eric.lefeuvre@ac-polynesie.pf  
IEN Économie et gestion  
Voie professionnelle 

Didier CHADOURNE didier.chadourne@ac-polynesie.pf  
IA-IPR Économie et gestion 
Voies technologiques (STMG et STHR) 
Enseignement supérieur  

Béatrice KWON  
Lycée du Diadème  

beatrice.kwon@ac-polynesie.pf  
Série STMG et BTS (sauf BTS commerciaux) 

Hinatea TARUOURA  
Lycée de Faa’a 

hinatea.taruoura@ac-polynesie.pf  
Enseignement professionnel tertiaire administratif et métiers 
de la sécurité 

Vaea VIRTOS  
Lycée du Diadème  

valerie.virtos@ac-polynesie.pf   
Suivi des examens BTS 

Jenny VONGUE 
Lycée du Diadème 

jenny.vongue@ac-polynesie.pf    
Enseignement professionnel tertiaire commercial, BTS 
commerciaux 

 
Nous avons cette année le plaisir de vous annoncer l’ouverture du site web académique disciplinaire 
« Économie et gestion – Hôtellerie Tourisme ». Notre collègue Dimitri CHUNNE en est le webmestre. Cet 
espace de ressources informatives et pédagogiques vous est naturellement dédié mais a aussi pour ambition 
de vous aider à mieux faire connaître et valoriser nos différentes filières auprès des élèves, des étudiants, 
des familles, des différents acteurs de l’orientation et de nos partenaires professionnels.  Nous vous invitons 
pour cela à communiquer régulièrement à notre webmestre ou à nos chargés de mission des articles sur les 
différents projets, partenariats et événements qui rythment la vie de vos classes.  
 
https://www.ac-polynesie.pf/economie-gestion-et-hotellerie-tourisme 
 
  

mailto:Eric.lefeuvre@ac-polynesie.pf
mailto:didier.chadourne@ac-polynesie.pf
mailto:beatrice.kwon@ac-polynesie.pf
mailto:hinatea.taruoura@ac-polynesie.pf
mailto:valerie.virtos@ac-polynesie.pf
mailto:jenny.vongue@ac-polynesie.pf
https://www.ac-polynesie.pf/economie-gestion-et-hotellerie-tourisme


 
Nous vous rappelons que plusieurs listes de diffusion sont actives :  

ecogestion@ac-polynesie.pf  Pour tous les professeurs d’économie et gestion  

ecogestion-lp@ac-polynesie.pf   Pour les professeurs d’économie et gestions de 
la voie professionnelle 

ecogestion-hotellerie@ac-polynesie.pf  Pour tous les professeurs d’hôtellerie 
restauration  

ecogestion-lyc@ac-polynesie.pf    
 

Pour les professeurs d’économie et gestions de 
la voie technologique et en post-bac. 

 
Actualités de la voie professionnelle  
 
La réforme du lycée professionnel mise en œuvre dans le cadre du PACTE à la rentrée 2023 ne signifie pas 
la fin de la transformation de la voie professionnelle. Elle vient au contraire l’accompagner et la renforcer : le 
chef d’œuvre, la co-intervention et l’accompagnement personnalisé ainsi que les modules insertion 
professionnelle et poursuite d’études, demeurent les piliers pédagogiques de la transformation de la voie 
professionnelle. Une formation « Co-intervention » est inscrite cette année au plan académique de formation. 
 
Actualités des voies technologiques STMG et STHR 
 
Concours de l’excellence économique en STMG : Il consiste en une épreuve écrite de 4 heures. Il s’adresse 
à tous les élèves de Terminale STMG, quel que soit leur niveau, et vise à ce que les concepts économiques 
servent de moteur à leur entraînement intellectuel. Tous les lycées polyvalents de notre académie ont 
présenté des élèves à ce concours lors de l’année scolaire passée. Nous remercions tous les professeurs 
qui les ont accompagnés et vous encourageons à engager vos élèves dans la préparation du prix de 
l’excellence économique 2024. Une formation des professeurs accompagnateurs à la préparation de ce 
concours est prévue au plan de formation 2023-2024. Inscriptions du lundi 4 septembre 2023 jusqu’au 
vendredi 13 octobre 2023 (18 heures).  
 
https://abc-economie.banque-france.fr/prix-de-lexcellence-economique-en-stmg-2023-2024 
 
Épreuve de sciences de gestion en STMG : nous vous rappelons que l’épreuve de sciences de gestion et 
numérique en fin de première (basée sur une étude de gestion) est remplacée depuis la session 2021 par 
une note de contrôle continue (moyenne des moyennes semestrielles ou trimestrielles) affectée d’un 
coefficient 8 pour le baccalauréat. Une épreuve ponctuelle est maintenue pour les candidats individuels et 
les élèves n’ayant pas obtenu assez de notes durant l’année scolaire. Ces mesures sont détaillées dans le 
texte ci-après.  Cela n’empêche pas de travailler une étude de gestion en classe de première avec une 
soutenance orale : c’est un exercice précieux pour préparer l’élève à l’enseignement supérieur et au grand 
oral. Nous encourageons les collègues en charge des classes de Première STMG à poursuivre cet exercice 
particulièrement formateur pour les élèves. 

Projet de gestion et grand oral en STMG : la note de service du 27 juillet 2021 relative à l’épreuve orale dite 
Grand oral de la classe de terminale de la voie technologique à compter de la session 2022 précise que les 
questions s'appuient sur l'enseignement de spécialité pour lequel le programme prévoit la réalisation d'une 
étude approfondie.  Dans la série STMG, cette étude approfondie correspond au projet réalisé pendant 
l'année. Le projet de gestion demeure un objet pédagogique emblématique de la série STMG. L’articulation 
« Projet de gestion – Grand Oral » est reprécisée dans un guide de janvier 2023 publié sur le site EDUSCOL : 

https://eduscol.education.fr/document/46243/download?attachment 
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Grand oral en STMG et STHR : La DGESCO a précisé la doctrine concernant les candidats qui se présentent 
au Grand Oral avec une seule question. Voici les principes qui ont été arbitrés : 
-   Traiter tous ces candidats défaillants de la même façon, quelle que soit la composition du jury le jour de 
l’épreuve (qu’il y ait ou non dans le jury un enseignant de la spécialité sur laquelle porte l’unique question du 
candidat). 
-  Fixer la règle suivante : tout candidat se présentant le jour de l’épreuve avec une seule question conduit le 
jury à déclarer sur le PV que la passation de l’épreuve ne peut pas avoir lieu, du fait du caractère non-
conforme (réglementairement) du document présenté par le candidat. 
-  Reconvoquer le candidat à une épreuve de remplacement en septembre.   
-  En septembre, en cas de nouvelle présentation à l’épreuve avec une unique question, quelle que soit la 
composition du jury, le candidat n’est à nouveau pas évalué. Faute d’évaluation, il a zéro à l’épreuve. 
 
La règle est transposable aux candidats ne présentant aucune question.  
 
Concours général des lycées en STMG et STHR a pour fonction de distinguer les meilleurs élèves et de 
valoriser leurs travaux. Ce dispositif connu du grand public pour son prestige constitue pour nous l'occasion 
de rendre visible l'excellence des élèves de STMG et de STHR. Nous vous encourageons vivement à le 
promouvoir auprès de vos élèves et à inscrire et accompagner ceux qui souhaitent relever le défi.  
 
Les élèves de STMG concourent au titre d'une épreuve de Management, Sciences de gestion et 
numérique d’une durée de 4 heures plus exigeante que celle du baccalauréat. 335 candidats ont composé 
cette année au niveau national (+ 25 % par rapport à 2022, après une hausse de 20 % en 2021). Trois prix 
et trois accessits ont été décernés pour cette session 2023. 25 candidats ont été inscrits au concours et 23 
l’on présenté. Nous remercions tous les professeurs qui les ont accompagnés. Une candidate de notre 
académie a obtenu le troisième accessit ; nous la félicitons. 
Les élèves de STHR concourent au titre d’une première épreuve écrite d’admissibilité qui relève du champ 
de l’économie et gestion hôtelière d’une durée de 4 heures plus exigeante que celle du baccalauréat. Les 
élèves admissibles concourent au titre d’une épreuve écrite et pratique d'admission qui se déroule en deux 
temps : 
- Une épreuve de Sciences et Technologies Culinaires (STC) d’une durée de 3 heures avec une partie 

écrite d’une heure spécifique aux STC et en relation étroite avec la partie pratique de 2 heures. 
- Une épreuve de Sciences et Technologies des Services (STS) d’une durée également de 3 heures avec 

une partie écrite d’une heure spécifique aux STS en relation étroite avec la partie pratique de 2 heures. 

Actualité de l’enseignement supérieur. 

La carte des formations post-bac évolue. Nous avons le plaisir de vous informer qu’une section de BTS 
Conseil et commercialisation de solutions techniques ouvrira à la rentrée 2024 au lycée Taiarapu de Taravao. 
Une CPGE ATS destinée aux titulaires du BTS ou d’une L2 des domaines tertiaires devrait également ouvrir 
à la rentrée 2024 au lycée du Diadème. Nous invitons les professeurs des différentes mentions 
complémentaires tertiaires de niveau IV, de MAN HR, des différentes sections de techniciens supérieurs, de 
prépa ECT et de DCG à poursuivre la collaboration engagée avec leurs collègues de pré-bac, notamment 
de baccalauréat professionnel, afin de toujours mieux accompagner les élèves dans leurs choix d’orientation 
et de les préparer à une poursuite d’études sécurisée et réussie. La valorisation de toutes nos formations 
post-bac à vos côtés mobilisera également notre action.   
 
Usages pédagogiques du numérique  
 
Notre plan de formation académique aux usages pédagogiques du numérique se poursuit et entre cette 
année dans sa phase 2. Ces formations   traiteront notamment de l’exploitation pédagogique et la 
didactisation des vidéos. Nous rappelons que les lettres ÉduNum d’économie et gestion sont réalisées par 
les experts disciplinaires de la direction du numérique pour l’éducation, en collaboration avec l’inspection 
générale de l'éducation, du sport et de la recherche et les interlocuteurs académiques pour le numérique. 
Mettant en avant l’intérêt des ressources et des usages pédagogiques en lien avec le numérique, elles 
constituent des sources de réflexion et d’enrichissement des pratiques d’enseignement. 
 
https://eduscol.education.fr/2619/lettres-edunum-economie-et-gestion 
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